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(54) APPAREIL DE REPASSAGE EQUIPE D’UN ORGANE DE COMMANDE DE VAPEUR

(57) Cet appareil de repassage (2) comprend un fer
à repasser (3) comportant une chambre de vaporisation
(17) et un organe de commande de vapeur (21) destiné
à être actionné manuellement par un utilisateur et confi-
guré pour commander une alimentation en eau de la
chambre de vaporisation lorsque l’organe de commande
de vapeur (21) est actionné, le fer à repasser (3) com-
portant également une résistance électrique chauffante
(15) configurée pour chauffer la chambre de vaporisation
et un circuit de commande de chauffe (24) configuré pour
piloter l’alimentation électrique de la résistance électri-

que chauffante (15). L’organe de commande de vapeur
(21) est relié au circuit de commande de chauffe (24) et
est configuré pour commander la communication d’un
signal d’actionnement au circuit de commande de chauf-
fe (24) lorsque l’organe de commande de vapeur (21)
est actionné, et le circuit de commande de chauffe (24)
est configuré pour modifier l’alimentation électrique de
la résistance électrique chauffante (15) lorsqu’un signal
d’actionnement est communiqué au circuit de comman-
de de chauffe (24).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareils de repassage, et en particulier des appareils
de repassage équipés d’organes de commande de va-
peur.

Etat de la technique

[0002] Un appareil de repassage comprend de façon
connue :

- un réservoir d’eau,

- un fer à repasser comprenant une chambre de va-
porisation reliée fluidiquement au réservoir d’eau,
une résistance électrique chauffante configurée
pour chauffer la chambre de vaporisation, un circuit
de commande de chauffe configuré pour piloter l’ali-
mentation électrique de la résistance électrique
chauffante, et une semelle de repassage équipée
d’une surface de repassage et d’au moins un orifice
de sortie de vapeur débouchant dans la surface de
repassage et relié à la chambre de vaporisation,

- une gâchette de commande de vapeur destinée à
être actionnée manuellement par un utilisateur et
configurée pour commander une alimentation en
eau de la chambre de vaporisation lorsque la gâ-
chette de commande de vapeur est actionnée, et

- une base sur laquelle le fer à repasser est disposé
lors des phases inactives de repassage.

[0003] Lors de l’actionnement de la gâchette de com-
mande de vapeur par un utilisateur, de l’eau est injectée
dans la chambre de vaporisation et cette eau est vapo-
risée au contact des parois intérieures de la chambre de
vaporisation.
[0004] Toutefois, afin d’éviter une saturation en eau de
la chambre de vaporisation et une projection d’eau sur
le linge à repasser, le débit d’alimentation en eau de la
chambre de vaporisation est généralement assez faible.
[0005] Par conséquent, l’efficacité de repassage d’un
tel appareil de repassage peut s’avérer insatisfaisante.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un appareil de repassage
présentant une efficacité de repassage améliorée, tout
en limitant les risques de projection d’eau sur un linge à
repasser.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un

appareil de repassage comprenant un réservoir d’eau,
un fer à repasser comportant une chambre de vaporisa-
tion pour la production de vapeur et un organe de com-
mande de vapeur destiné à être actionné manuellement
par un utilisateur et configuré pour commander une ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation lorsque
l’organe de commande de vapeur est actionné, le fer à
repasser comportant en outre une résistance électrique
chauffante configurée pour chauffer la chambre de va-
porisation et un circuit de commande de chauffe confi-
guré pour piloter l’alimentation électrique de la résistance
électrique chauffante, caractérisé en ce que l’organe de
commande de vapeur est relié au circuit de commande
de chauffe et est configuré pour commander la commu-
nication d’un signal d’actionnement au circuit de com-
mande de chauffe lorsque l’organe de commande de va-
peur est actionné, et en ce que le circuit de commande
de chauffe est configuré pour modifier l’alimentation élec-
trique de la résistance électrique chauffante lorsqu’un
signal d’actionnement est communiqué au circuit de
commande de chauffe.
[0009] Une telle configuration de l’appareil de repas-
sage permet notamment de commander l’alimentation
électrique de la résistance électrique chauffante lors de
l’actionnement de l’organe de commande de vapeur par
un utilisateur. Ces dispositions permettent ainsi de limiter
la baisse de la température de la chambre de vaporisa-
tion pendant une phase de demande de vapeur, et de
ce fait d’assurer une vaporisation rapide d’une quantité
importante d’eau injectée dans la chambre de vaporisa-
tion.
[0010] Ainsi, l’appareil de repassage permet d’obtenir
une efficacité de repassage améliorée par rapport aux
appareils de repassage de l’art antérieur, tout en limitant
les risques de projection d’eau sur un linge à repasser.
[0011] L’appareil de repassage peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte un capteur de température relié
au circuit de commande de chauffe, le circuit de com-
mande de chauffe étant configuré pour réguler l’alimen-
tation électrique de la résistance électrique chauffante
de manière à amener la température au niveau du cap-
teur de température autour d’une température de consi-
gne, et dans lequel, lorsque l’organe de commande de
vapeur est actionné et commande l’alimentation en eau
de la chambre de vaporisation, la valeur de la tempéra-
ture de consigne est automatiquement augmentée par
rapport à une valeur de consigne initiale. En d’autres
termes, l’appareil de repassage est configuré de telle sor-
te que, lorsque l’organe de commande de vapeur est
actionné et commande l’alimentation en eau de la cham-
bre de vaporisation, le circuit de commande de chauffe
augmente automatiquement la valeur de la température
de consigne par rapport à la valeur de consigne initiale.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
capteur de température est configuré pour déterminer la
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température de la chambre de vaporisation. Le capteur
de température pourrait toutefois être configuré pour dé-
terminer la température d’une semelle de repassage du
fer à repasser.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’alimentation en eau de la chambre de vapori-
sation est interrompue, et notamment lorsque l’organe
de commande de vapeur commande l’interruption de
l’alimentation en eau de la chambre de vaporisation, la
valeur de la température de consigne est automatique-
ment ramenée à la valeur de consigne initiale. En
d’autres termes, l’appareil de repassage est configuré
de telle sorte que, lorsque l’alimentation en eau de la
chambre de vaporisation est interrompue, le circuit de
commande de chauffe ramène automatiquement la va-
leur de la température de consigne à la valeur de consi-
gne initiale. Ces dispositions permettent notamment
d’éviter une surchauffe de la chambre de vaporisation et
de la semelle de repassage du fer à repasser lorsque la
production de vapeur n’est pas requise, et donc de limiter
le risque de détérioration du linge en train d’être repassé
du fait d’une température de semelle de repassage trop
élevée.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
valeur de consigne initiale correspond à une température
de référence réglable par l’utilisateur. Ces dispositions
permettent à un utilisateur de régler la température de
consigne en dehors des phases de production de vapeur,
par exemple en fonction du linge à repasser.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte une pompe d’alimentation reliée
fluidiquement au réservoir d’eau et configurée pour ali-
menter en eau la chambre de vaporisation, et un circuit
de commande de débit relié à l’organe de commande de
vapeur et configuré pour piloter le fonctionnement de la
pompe d’alimentation en fonction d’une position ou d’un
état occupé par l’organe de commande de vapeur. Avan-
tageusement, la pompe d’alimentation est configurée
pour alimenter en eau la chambre de vaporisation lors-
que l’organe de commande de vapeur est actionné.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pompe d’alimentation est une pompe d’alimentation
électrique.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte un conduit d’achemi-
nement reliant fluidiquement le réservoir d’eau à la cham-
bre de vaporisation.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte une partie de préhension sur
laquelle est monté l’organe de commande de vapeur.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur est déplaçable entre une
position de repos et une position de commande de va-
peur, l’organe de commande de vapeur étant configuré
pour être déplacé dans la position de commande de va-
peur lorsqu’il est actionné par un utilisateur.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte un organe de sollicitation confi-

guré pour solliciter l’organe de commande de vapeur vers
la position de repos.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur est monté pivotant entre
la position de repos et la position commande de vapeur.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur comporte une partie de
manipulation faisant saillie de la partie de préhension, et
par exemple située sous la partie de préhension.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur est configuré pour com-
mander une interruption de l’alimentation en eau de la
chambre de vaporisation lorsque l’organe de commande
de vapeur est relâché.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage est configuré de telle sorte qu’un
actionnement de l’organe de commande de vapeur pro-
voque la mise en marche de la pompe d’alimentation et
une alimentation en eau de la chambre de vaporisation,
et de telle sorte qu’un relâchement de l’organe de com-
mande de vapeur provoque l’arrêt de la pompe d’alimen-
tation et une interruption de l’alimentation en eau de la
chambre de vaporisation.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur est une gâchette de com-
mande de vapeur. Avantageusement, un actionnement
de la gâchette de commande de vapeur correspond à un
maintien de la gâchette de commande de vapeur dans
la position de commande de vapeur.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande de vapeur est configuré pour com-
mander la communication d’un signal d’activation au cir-
cuit de commande de débit lorsque l’organe de comman-
de de vapeur est actionné et pour commander la com-
munication d’un signal de désactivation au circuit de
commande de débit lorsque l’organe de commande de
vapeur est relâché, et le circuit de commande de débit
est configuré pour mettre en marche la pompe d’alimen-
tation lorsqu’un signal d’activation est communiqué au
circuit de commande de débit et pour arrêter la pompe
d’alimentation lorsqu’un signal de désactivation est com-
muniqué au circuit de commande de débit.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’organe de commande de vapeur est actionné
et commande l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation, le circuit de commande de débit pilote la
pompe d’alimentation selon un programme de régulation
de débit comprenant une première phase de régulation
de débit dans laquelle le débit moyen de la pompe d’ali-
mentation est maintenu à un premier palier de débit pen-
dant une première durée prédéterminée, et au moins une
deuxième phase de régulation de débit succédant à la
première phase de régulation de débit et durant laquelle
le débit moyen de la pompe d’alimentation est maintenu
pendant une deuxième durée prédéterminée à un
deuxième palier de débit qui est inférieur au premier pa-
lier de débit.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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débit moyen de la pompe d’alimentation durant la pre-
mière phase de régulation de débit est compris entre 100
et 130 gr/mn, et avantageusement de l’ordre de 112
gr/mn.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
débit moyen de la pompe d’alimentation durant la pre-
mière phase de régulation de débit correspond à environ
70% du débit maximal de la pompe d’alimentation.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
programme de régulation de débit comprend une plura-
lité de phases de régulation de débit qui se succèdent
après la deuxième phase de régulation de débit et qui
définissent une pluralité de paliers de débit qui se suc-
cèdent après le deuxième palier de débit pour diminuer
progressivement le débit moyen de la pompe d’alimen-
tation lorsque l’organe de commande de vapeur est ac-
tionné en continu pendant une durée d’actionnement su-
périeure à la somme des première et deuxième durées
prédéterminées. Ces dispositions permettent d’optimiser
le cycle de pompage de la pompe d’alimentation en fonc-
tion du temps d’actionnement de l’organe de commande
de vapeur, et ce afin d’injecter un maximum d’eau dans
la chambre de vaporisation tout en limitant les risques
de projection d’eau sur le linge à repasser. Ainsi, de telles
dispositions permettent d’optimiser les performances va-
peur de l’appareil de repassage selon la présente inven-
tion, et donc d’améliorer encore l’efficacité de repassage
de l’appareil de repassage.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
programme de régulation de débit comprend une série
de N phases de régulation de débit qui se succèdent et
qui définissent une série de N paliers de débit qui se
succèdent, N étant un entier supérieur ou égal à 4.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
série de N paliers de débit est définie de telle sorte que
le palier de débit PX+1 est inférieur au palier de débit Px,
pour chaque valeur de X comprise entre 1 et N-1.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
programme de régulation de débit est configuré de telle
sorte que, à chaque nouvelle phase de régulation de dé-
bit, le débit moyen de la pompe d’alimentation est réduit
d’au moins 10%. Par exemple, si le débit moyen de la
pompe d’alimentation durant la première phase de régu-
lation de débit correspond à environ 70% du débit maxi-
mal de la pompe d’alimentation, le débit moyen de la
pompe d’alimentation durant la deuxième phase de ré-
gulation de débit correspondra à environ 60% du débit
maximal de la pompe d’alimentation, et ainsi de suite
jusqu’à la dernière phase de régulation de débit de la
série de phases de régulation de débit. Une telle réduc-
tion du débit moyen de la pompe d’alimentation peut être
obtenue en faisant fonctionner la pompe d’alimentation
par intermittence.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
durée prédéterminée de la première phase de régulation
de débit est plus élevée que la durée de chacune des
autres phases de régulation de débit du programme de
régulation de débit.

[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
durée prédéterminée de la première phase de régulation
de débit est de l’ordre de 2 à 3 secondes, et est préfé-
rentiellement de l’ordre de 2,5 secondes.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
durée de chacune des phases de régulation de débit du
programme de régulation de débit, à l’exception de la
première phase de régulation de débit, est inférieure à 1
seconde, et est préférentiellement de l’ordre de 0,5 se-
conde.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
dernière phase de régulation de débit du programme de
régulation de débit dure sans interruption jusqu’à ce que
l’alimentation en eau de la chambre de vaporisation soit
interrompue, et en particulier jusqu’à ce que l’organe de
commande de vapeur commande l’interruption de l’ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, N
est égal à 7.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
programme de régulation de débit est configuré de telle
sorte que, pour une durée d’actionnement de l’organe
de commande de vapeur inférieure ou égale à 200 ms,
le programme de régulation de débit exécute uniquement
la première phase de régulation de débit.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
programme de régulation de débit est configuré de telle
sorte que, pour une durée d’actionnement de l’organe
de commande de vapeur supérieure ou égale à 6 s, le
programme de régulation de débit exécute l’ensemble
des phases de régulation de débit.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’alimentation en eau de la chambre de vapori-
sation est interrompue, le circuit de commande de débit
décompte une durée d’interruption de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation et le débit moyen de
la pompe d’alimentation, qui est défini par le circuit de
commande de débit lors d’un nouvel actionnement de
l’organe de commande de vapeur (c’est-à-dire lors du
premier actionnement de l’organe de commande de va-
peur ayant lieu juste après ladite interruption de l’alimen-
tation en eau de la chambre de vaporisation), est alors
fonction de la durée d’interruption de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
débit moyen de la pompe d’alimentation, qui est défini
par le circuit de commande de débit lors d’un nouvel ac-
tionnement de l’organe de commande de vapeur, aug-
mente en fonction de la durée d’interruption de l’alimen-
tation en eau de la chambre de vaporisation.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit de commande de débit est configuré de telle sorte
que, pour une durée d’interruption de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation inférieure ou égale à
1 s, le débit moyen de la pompe d’alimentation, qui est
défini par le circuit de commande de débit lors d’un nouvel
actionnement de l’organe de commande de vapeur, cor-
respond au débit moyen de la pompe d’alimentation du-
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rant la phase de régulation de débit précédemment exé-
cutée par le programme de régulation de débit. En
d’autres termes, pour une durée d’interruption de l’ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation infé-
rieure ou égale à 1 s, le circuit de commande du débit
pilote la pompe d’alimentation en recommençant la pha-
se de régulation de débit précédemment exécutée par
le programme de régulation de débit.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit de commande de débit est configuré de telle sorte
que, pour une durée d’interruption de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation supérieure à 3 s, le
débit moyen de la pompe d’alimentation, qui est défini
par le circuit de commande de débit lors d’un nouvel ac-
tionnement de l’organe de commande de vapeur, cor-
respond au débit moyen de la pompe d’alimentation du-
rant la première phase de régulation de débit du pro-
gramme de régulation de débit. En d’autres termes, pour
une durée d’interruption de l’alimentation en eau de la
chambre de vaporisation supérieure à 3 s, le circuit de
commande du débit pilote la pompe d’alimentation à par-
tir de la première phase de régulation de débit du pro-
gramme de régulation de débit.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit de commande de débit est configuré de telle sorte
que, pour une durée d’interruption de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation comprise entre 1 s et
3 s, le débit moyen de la pompe d’alimentation, qui est
défini par le circuit de commande de débit lors d’un nouvel
actionnement de l’organe de commande de vapeur, cor-
respond au débit moyen de la pompe d’alimentation du-
rant une phase de régulation de débit du programme de
régulation de débit comprise entre la première phase de
régulation de débit du programme de régulation de débit
et la phase de régulation de débit précédemment exé-
cutée par le programme de régulation de débit.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit de commande de chauffe et le circuit de comman-
de de débit sont intégrés dans un microprocesseur.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage comporte en outre une base sur
laquelle le fer à repasser est disposé lors des phases
inactives de repassage.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pompe d’alimentation est intégrée dans la base.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir d’eau est intégré dans la base.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte une semelle de repassage qui
est liée thermiquement à la chambre de vaporisation et
qui est munie d’au moins un orifice de sortie de vapeur
relié fluidiquement à la chambre de vaporisation.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
fer à repasser comporte un corps chauffant lié thermi-
quement à la semelle de repassage et comprenant la
chambre de vaporisation. De façon avantageuse, le
corps chauffant comporte une fonderie délimitant au
moins en partie la chambre de vaporisation. Avantageu-

sement, la résistance électrique chauffante est intégrée
dans la fonderie.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps chauffant comporte une plaque de fermeture qui
repose sur la fonderie, la chambre de vaporisation étant
délimitée par la fonderie et la plaque de fermeture.

Brève description des figures

[0054] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de cet appareil de repassage.

Figure 1 est une vue de côté d’un appareil de repas-
sage selon l’invention.

Figure 2 est une vue en perspective de dessous d’un
fer à repasser appartenant à l’appareil de repassage
de la figure 1.

Figure 3 est une vue partielle éclatée et en perspec-
tive du fer à repasser de la figure 2.

Figure 4 est une vue schématique de l’appareil de
repassage de la figure 1.

Figure 5 est un diagramme représentant un exemple
d’évolution temporelle d’un programme de régula-
tion de débit de l’appareil de repassage en fonction
des durées d’actionnement et de relâchement d’un
organe de commande de vapeur de l’appareil de re-
passage.

Description détaillée

[0055] Les figures 1 à 4 représentent un appareil de
repassage 2 qui comporte un fer à repasser 3 et une
base 4 sur laquelle le fer à repasser 3 peut être disposé
lors des phases inactives de repassage.
[0056] L’appareil de repassage 2 comporte en outre
un réservoir d’eau 5 intégré dans la base 4 et pouvant
par exemple être amovible, et un circuit d’alimentation
en eau relié fluidiquement au réservoir d’eau 5. Le circuit
d’alimentation en eau comporte notamment un conduit
d’acheminement d’eau 6 reliant fluidiquement le réser-
voir d’eau 5 au fer à repasser 3, et une pompe d’alimen-
tation 7 intégrée dans la base 4 et configurée pour ali-
menter le fer à repasser 3 en eau provenant du réservoir
d’eau 5. La pompe d’alimentation 7 est avantageusement
une pompe d’alimentation électrique.
[0057] Comme montré sur les figures 1 et 2, le fer à
repasser 3 comporte un boîtier 8 comportant une partie
de préhension 9 à son extrémité supérieure, et une se-
melle de repassage 10 munie d’une surface de repassa-
ge 11 sensiblement plane et d’une pluralité d’orifices de
sortie de vapeur 12 débouchant dans la surface de re-
passage 11.
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[0058] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 3, le fer à repasser 3 comporte également un corps
chauffant 13 intégré dans la partie basse du boitier 8, et
lié thermiquement et mécaniquement à la semelle de re-
passage 10. Le corps chauffant 13 comporte une fonde-
rie 14, par exemple en aluminium, et une résistance élec-
trique chauffante 15 cintrée en U et intégrée dans la fon-
derie 14.
[0059] Le corps chauffant 13 comporte également une
plaque de fermeture 16 (visible sur la figure 3) qui repose
sur la fonderie 14, et une chambre de vaporisation 17,
de type à vaporisation instantanée, destinée à être chauf-
fée par la résistance électrique chauffante 15. La cham-
bre de vaporisation 17 est avantageusement délimitée
par la fonderie 14 et la plaque de fermeture 16.
[0060] Le corps chauffant 13 comporte en outre une
ouverture d’injection de liquide 18 reliée fluidiquement à
la pompe d’alimentation 7 et débouchant dans une partie
avant de la chambre de vaporisation 17. La pompe d’ali-
mentation 7 est ainsi configurée pour alimenter la cham-
bre de vaporisation 17 en eau provenant du réservoir
d’eau 5.
[0061] L’appareil de repassage 2 comprend en outre
un circuit de distribution de vapeur 19 défini par la fon-
derie 14 et la plaque de fermeture 16, et reliant fluidique-
ment la chambre de vaporisation 17 aux orifices de sortie
de vapeur 12, et ce de telle sorte que la vapeur générée
dans la chambre de vaporisation 17 puisse s’écouler jus-
qu’aux orifices de sortie de vapeur 12.
[0062] L’appareil de repassage 2 comprend égale-
ment un organe de commande de vapeur 21 porté par
le fer à repasser 3 et destiné à être actionné manuelle-
ment par un utilisateur. Selon le mode de réalisation re-
présenté sur les figures, l’organe de commande de va-
peur 21 se présente sous la forme d’une gâchette de
commande de vapeur.
[0063] L’organe de commande de vapeur 21 est plus
particulièrement monté sur la partie de préhension 9 du
fer à repasser 3. Avantageusement, l’organe de com-
mande de vapeur 21 comporte une partie de manipula-
tion 22 faisant saillie de la partie de préhension 9, et par
exemple située sous la partie de préhension.
[0064] L’organe de commande de vapeur 21 est dé-
plaçable entre une position de repos et une position de
commande de vapeur, et est configuré pour être déplacé
dans la position de commande de vapeur lorsqu’il est
actionné par un utilisateur. De façon avantageuse, le fer
à repasser 3 comporte un organe de sollicitation (non
représenté sur les figures) configuré pour solliciter l’or-
gane de commande de vapeur 21 vers la position de
repos. L’organe de commande de vapeur 21 peut par
exemple comporter une partie de montage montée pivo-
tante autour d’un axe de pivotement porté par le boîtier
8 de telle sorte que l’organe de commande de vapeur 21
soit monté pivotant entre la position de repos et la position
de commande de vapeur.
[0065] L’organe de commande de vapeur 21 est plus
particulièrement configuré pour commander la mise en

marche de la pompe d’alimentation 7 et donc une ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation 17 lors-
que l’organe de commande de vapeur 21 est actionné
par un utilisateur, et pour commander l’arrêt de la pompe
d’alimentation 7 et donc une interruption de l’alimentation
en eau de la chambre de vaporisation 17 lorsque l’organe
de commande de vapeur 21 est relâché par l’utilisateur.
[0066] L’appareil de repassage 2 comprend égale-
ment un capteur de température 23 configuré pour dé-
terminer la température de la chambre de vaporisation
17 ou de la semelle de repassage 9, et un circuit de com-
mande de chauffe 24 relié au capteur de température 23
et configuré pour réguler l’alimentation électrique de la
résistance électrique chauffante 15 de manière à amener
la température au niveau du capteur de température 23
autour d’une température de consigne.
[0067] L’organe de commande de vapeur 21 est avan-
tageusement relié au circuit de commande de chauffe
24 et est configuré pour commander la communication
d’un signal d’actionnement au circuit de commande de
chauffe 24 lorsque l’organe de commande de vapeur 21
est actionné par un utilisateur.
[0068] Le circuit de commande de chauffe 24 est no-
tamment configuré pour modifier l’alimentation électrique
de la résistance électrique chauffante 15 lorsqu’un signal
d’actionnement est communiqué au circuit de comman-
de de chauffe 24. De façon avantageuse, lorsque l’orga-
ne de commande de vapeur 21 est actionné et comman-
de l’alimentation en eau de la chambre de vaporisation
17, le circuit de commande de chauffe 24 augmente auto-
matiquement la valeur de la température de consigne
par rapport à une valeur de consigne initiale, qui peut
correspondre avantageusement à une température de
référence réglable par l’utilisateur. En outre, lorsque l’or-
gane de commande de vapeur 21 est relâché et com-
mande l’interruption de l’alimentation en eau de la cham-
bre de vaporisation 17, le circuit de commande de chauffe
ramène automatiquement la valeur de la température de
consigne à la valeur de consigne initiale.
[0069] L’appareil de repassage 2 comprend égale-
ment un circuit de commande de débit 25 relié à l’organe
de commande de vapeur 21 et configuré pour piloter le
fonctionnement de la pompe d’alimentation 7 en fonction
de la position occupée par l’organe de commande de
vapeur 21. En particulier, l’organe de commande de va-
peur 21 est configuré pour commander la communication
d’un signal d’activation au circuit de commande de débit
25 lorsque l’organe de commande de vapeur 21 est ac-
tionné par un utilisateur, et pour commander la commu-
nication d’un signal de désactivation au circuit de com-
mande de débit 25 lorsque l’organe de commande de
vapeur 21 est relâché par l’utilisateur, et le circuit de com-
mande de débit 25 est configuré pour mettre en marche
la pompe d’alimentation 7 lorsqu’un signal d’activation
est communiqué au circuit de commande de débit 25 et
pour arrêter la pompe d’alimentation 7 lorsqu’un signal
de désactivation est communiqué au circuit de comman-
de de débit 25.
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[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’organe de commande de vapeur 21 est actionné
et commande l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation 17, le circuit de commande de débit 25 pilote
la pompe d’alimentation 7 selon un programme de régu-
lation de débit comprenant une série de N phases de
régulation de débit qui se succèdent et qui définissent
une série de N paliers de débit qui se succèdent, N étant
un entier supérieur ou égale à 4, et par exemple égal à 7.
[0071] Durant chaque phase de régulation de débit du
programme de régulation de débit, le débit moyen de la
pompe d’alimentation 7 est maintenu à un palier de débit
correspondant Px pendant une durée prédéterminée cor-
respondante tx, et ce pour chaque valeur de X comprise
entre 1 et N.
[0072] Comme cela est plus particulièrement visible
sur la figure 5, la série de N phases de régulation de débit
définit une série de N paliers de débit (de P1 à P7) définie
de telle sorte que le palier de débit PX+1 est inférieur au
palier de débit Px, pour chaque valeur de X comprise
entre 1 et N-1. Ainsi, au cours des différentes phases de
régulation de débit successives du programme de régu-
lation de débit, le débit moyen de la pompe d’alimentation
7 est régulé autour d’un débit de consigne respectif, les
valeurs des débits de consigne allant en diminuant d’une
phase de régulation de débit à une phase de régulation
de débit suivante. En d’autres termes, le programme de
régulation de débit est configuré pour diminuer progres-
sivement le débit moyen de la pompe d’alimentation 7
lorsque l’organe de commande de vapeur 21 est actionné
en continu pendant une durée d’actionnement Ta supé-
rieure à la somme des durées prédéterminées de diffé-
rentes phases de régulation de débit successives.
[0073] Par exemple, si la durée d’actionnement Ta de
l’organe de commande de vapeur 21 est supérieure à la
somme des durées prédéterminées t1 à t6, alors le débit
moyen de la pompe d’alimentation 7 décroit successive-
ment des paliers de débit P1 à P6 et jusqu’à atteindre le
palier de débit P7. Cependant, si la durée d’actionnement
Ta de l’organe de commande de vapeur 21 est supérieu-
re à la durée prédéterminée t1 mais est inférieure ou éga-
le à la somme des durées prédéterminées t1 et t2, alors
le débit moyen de la pompe d’alimentation 7 décroit uni-
quement du palier de débit P1 au palier de débit P2.
[0074] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
débit moyen de la pompe d’alimentation 7 durant la pre-
mière phase de régulation de débit correspond à environ
70% du débit maximal de la pompe d’alimentation. Le
débit moyen de la pompe d’alimentation 7 durant la pre-
mière phase de régulation de débit peut par exemple être
compris entre 100 et 130 gr/mn, et est avantageusement
de l’ordre de 112 gr/mn.
[0075] De façon avantageuse, le programme de régu-
lation de débit est configuré de telle sorte que, à chaque
nouvelle phase de régulation de débit du programme de
régulation de débit, le débit moyen de la pompe d’alimen-
tation 7 est réduit de 10%. Par exemple, le débit moyen
de la pompe d’alimentation 7 durant la deuxième phase

de régulation de débit correspond à environ 60% du débit
maximal de la pompe d’alimentation, le débit moyen de
la pompe d’alimentation 7 durant la troisième phase de
régulation de débit correspond à environ 50% du débit
maximal de la pompe d’alimentation, et ainsi de suite
jusqu’à la dernière phase de régulation de débit de la
série de N phases de régulation de débit.
[0076] Avantageusement, la durée prédéterminée t1
de la première phase de régulation de débit, et donc du
premier palier de débit P1, est plus élevée que la durée
prédéterminée de chacune des autres phases de régu-
lation de débit, et donc de chacun des paliers de débit
P2 à PN-1, et est avantageusement de l’ordre de 2 à 3
secondes, et préférentiellement de l’ordre de 2,5 secon-
des. La durée prédéterminée de chacune des phases de
régulation de débit, à l’exception de la première phase
de régulation de débit, et donc des paliers de débit P2 à
PN-1, est inférieure à 1 seconde, et est préférentiellement
de l’ordre de 0,5 seconde. Selon un mode de réalisation
de l’invention, la dernière phase de régulation de débit,
et donc le palier de débit PN, dure sans interruption jus-
qu’à ce que l’organe de commande de vapeur 21 com-
mande l’interruption de l’alimentation en eau de la cham-
bre de vaporisation 17.
[0077] Avantageusement, le programme de régulation
de débit est configuré de telle sorte que, pour une durée
d’actionnement Ta de l’organe de commande de vapeur
21 inférieure ou égale à 200 ms, le programme de régu-
lation de débit exécute uniquement la première phase
de régulation de débit, et pour une durée d’actionnement
Ta de l’organe de commande de vapeur 21 supérieure
ou égale à 6 s, le programme de régulation de débit exé-
cute l’ensembles des phases de régulation de débit de
la série de N phases de régulation de débit.
[0078] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’organe de commande de vapeur 21 commande
l’interruption de l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation 17, c’est-à-dire lorsque l’organe de com-
mande de vapeur 21 est relâché, le circuit de commande
de débit 25 décompte une durée d’interruption Ti de l’ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation 17, et
le débit moyen de la pompe d’alimentation 7, qui est défini
par le circuit de commande de débit 25 lors d’un nouvel
actionnement de l’organe de commande de vapeur 21,
est alors fonction de la durée d’interruption Ti de l’alimen-
tation en eau de la chambre de vaporisation 17, et pré-
férentiellement augmente en fonction de la durée d’in-
terruption Ti de l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation 17.
[0079] Plus précisément, le circuit de commande de
débit 25 peut par exemple être configuré de telle sorte
que, pour une durée d’interruption Ti de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation 17 inférieure ou égale
à 1 s, le débit moyen de la pompe d’alimentation 7, qui
est défini par le circuit de commande de débit 25 lors
d’un nouvel actionnement de l’organe de commande de
vapeur 21, correspond au débit moyen de la pompe d’ali-
mentation 7 durant la phase de régulation de débit pré-
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cédemment exécutée par le programme de régulation
de débit, et de telle sorte que, pour une durée d’interrup-
tion Ti de l’alimentation en eau de la chambre de vapo-
risation 17 supérieure à 3 s, le débit moyen de la pompe
d’alimentation 7, qui est défini par le circuit de commande
de débit 25 lors d’un nouvel actionnement de l’organe de
commande de vapeur 21, correspond au débit moyen de
la pompe d’alimentation 7 durant la première phase de
régulation de débit du programme de régulation de débit.
[0080] En outre, le circuit de commande de débit 25
peut être configuré de telle sorte que, pour une durée
d’interruption Ti de l’alimentation en eau de la chambre
de vaporisation 17 comprise entre 1 s et 3 s, le débit
moyen de la pompe d’alimentation 7, qui est défini par
le circuit de commande de débit 25 lors d’un nouvel ac-
tionnement de l’organe de commande de vapeur 21, cor-
respond au débit moyen de la pompe d’alimentation 7
durant une phase de régulation de débit du programme
de régulation de débit comprise entre la première phase
de régulation de débit et la phase de régulation de débit
précédemment exécutée par le programme de régulation
de débit. Par exemple, comme montré sur la figure 5, en
fonction de la durée d’interruption Ti de l’alimentation en
eau de la chambre de vaporisation 17, le débit moyen
de la pompe d’alimentation 7, qui est défini par le circuit
de commande de débit 25 lors d’un nouvel actionnement
de l’organe de commande de vapeur 21, peut correspon-
dre au débit moyen de la pompe d’alimentation 7 durant
la quatrième phase de régulation de débit, c’est-à-dire
au palier de débit P4. Il doit être noté que les durées
d’interruption Ti et les durées d’actionnement Ta sont
suivies, sur la figure 5, de chiffres en indice afin de pouvoir
différencier lesdites durées les unes des autres.
[0081] Il convient de noter que, lors d’un nouvel action-
nement de l’organe de commande de vapeur 21 après
une durée d’interruption Ti, le circuit de commande de
débit 25 poursuit le programme de régulation de débit à
partir de la phase de régulation de débit correspondant
au débit moyen défini par le circuit de commande de débit
lors de ce nouvel actionnement de l’organe de comman-
de de vapeur 21.
[0082] L’appareil de repassage 2 comprend de plus
une carte électronique de commande qui est par exemple
intégrée dans le fer à repasser 3 et qui est équipée d’un
microprocesseur 26 dans lequel sont intégrés le circuit
de commande de chauffe 24 et le circuit de commande
de débit 25.
[0083] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’appareil de repassage 2 pourrait également comporter
un interrupteur (non représenté sur les figures), tel qu’un
microrupteur, porté par le fer à repasser 3 et configuré
pour commander la communication d’un signal d’action-
nement au circuit de commande de chauffe 24, la com-
munication d’un signal d’activation au circuit de comman-
de de débit 25 et la communication d’un signal de dé-
sactivation au circuit de commande de débit 25 en fonc-
tion de la position de l’organe de commande de vapeur
21.

[0084] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, l’organe de commande de va-
peur 21 pourrait prendre la forme d’un bouton de com-
mande de vapeur porté par le fer à repasser 3.
[0085] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Appareil de repassage (2) comprenant un réservoir
d’eau (5), un fer à repasser (3) comportant une
chambre de vaporisation (17) pour la production de
vapeur et un organe de commande de vapeur (21)
destiné à être actionné manuellement par un utilisa-
teur et configuré pour commander une alimentation
en eau de la chambre de vaporisation (17) lorsque
l’organe de commande de vapeur (21) est actionné,
le fer à repasser (3) comportant en outre une résis-
tance électrique chauffante (15) configurée pour
chauffer la chambre de vaporisation (17) et un circuit
de commande de chauffe (24) configuré pour piloter
l’alimentation électrique de la résistance électrique
chauffante (15), caractérisé en ce que l’organe de
commande de vapeur (21) est relié au circuit de com-
mande de chauffe (24) et est configuré pour com-
mander la communication d’un signal d’actionne-
ment au circuit de commande de chauffe (24) lors-
que l’organe de commande de vapeur (21) est ac-
tionné, et en ce que le circuit de commande de
chauffe (24) est configuré pour modifier l’alimenta-
tion électrique de la résistance électrique chauffante
(15) lorsqu’un signal d’actionnement est communi-
qué au circuit de commande de chauffe (24).

2. Appareil de repassage (2) selon la revendication 1,
dans lequel le fer à repasser (3) comporte un capteur
de température (23) relié au circuit de commande
de chauffe (24), le circuit de commande de chauffe
(24) étant configuré pour réguler l’alimentation élec-
trique de la résistance électrique chauffante (15) de
manière à amener la température au niveau du cap-
teur de température (23) autour d’une température
de consigne, et dans lequel, lorsque l’organe de
commande de vapeur (21) est actionné et comman-
de l’alimentation en eau de la chambre de vaporisa-
tion (17), la valeur de la température de consigne
est automatiquement augmentée par rapport à une
valeur de consigne initiale.

3. Appareil de repassage (2) selon la revendication 2,
dans lequel le capteur de température (23) est con-
figuré pour déterminer la température de la chambre
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de vaporisation (17).

4. Appareil de repassage (2) selon la revendication 2
ou 3, dans lequel, lorsque l’alimentation en eau de
la chambre de vaporisation (17) est interrompue, la
valeur de la température de consigne est automati-
quement ramenée à la valeur de consigne initiale.

5. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, dans lequel la valeur de
consigne initiale correspond à une température de
référence réglable par l’utilisateur.

6. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans lequel le fer à repas-
ser (3) comporte une pompe d’alimentation (7) reliée
fluidiquement au réservoir d’eau (5) et configurée
pour alimenter en eau la chambre de vaporisation
(17), et un circuit de commande de débit (25) relié à
l’organe de commande de vapeur (21) et configuré
pour piloter le fonctionnement de la pompe d’alimen-
tation (7) en fonction d’une position ou d’un état oc-
cupé par l’organe de commande de vapeur (21).

7. Appareil de repassage (2) selon la revendication 6,
lequel est configuré de telle sorte qu’un actionne-
ment de l’organe de commande de vapeur (21) pro-
voque la mise en marche de la pompe d’alimentation
(7) et une alimentation en eau de la chambre de va-
porisation (17), et de telle sorte qu’un relâchement
de l’organe de commande de vapeur (21) provoque
l’arrêt de la pompe d’alimentation (7) et une inter-
ruption de l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation (17).

8. Appareil de repassage (2) selon la revendication 6
ou 7, dans lequel l’organe de commande de vapeur
(21) est une gâchette de commande de vapeur.

9. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 6 à 8, dans lequel, lorsque l’or-
gane de commande de vapeur (21) est actionné et
commande l’alimentation en eau de la chambre de
vaporisation (17), le circuit de commande de débit
(25) pilote la pompe d’alimentation (7) selon un pro-
gramme de régulation de débit comprenant une pre-
mière phase de régulation de débit dans laquelle le
débit moyen de la pompe d’alimentation (7) est main-
tenu à un premier palier de débit (P1) pendant une
première durée prédéterminée (t1) et au moins une
deuxième phase de régulation de débit succédant à
la première phase de régulation de débit et durant
laquelle le débit moyen de la pompe d’alimentation
(7) est maintenu pendant une deuxième durée pré-
déterminée (t2) à un deuxième palier de débit (P2)
qui est inférieur au premier palier de débit (P1).

10. Appareil de repassage (2) selon la revendication 9,

dans lequel le programme de régulation de débit
comprend une pluralité de phases de régulation de
débit qui se succèdent après la deuxième phase de
régulation et qui définissent une pluralité de paliers
de débit qui se succèdent après le deuxième palier
de débit pour diminuer progressivement le débit
moyen de la pompe d’alimentation (7) lorsque l’or-
gane de commande de vapeur (21) est actionné en
continu pendant une durée d’actionnement (Ta) su-
périeure à la somme des première et deuxième du-
rées prédéterminées (t1, t2).

11. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 6 à 10, dans lequel, lorsque l’ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation (17)
est interrompue, le circuit de commande de débit
(25) décompte une durée d’interruption (Ti) de l’ali-
mentation en eau de la chambre de vaporisation
(17), et le débit moyen de la pompe d’alimentation
(7), qui est défini par le circuit de commande de débit
(25) lors d’un nouvel actionnement de l’organe de
commande de vapeur (21), est alors fonction de la
durée d’interruption (Ti) de l’alimentation en eau de
la chambre de vaporisation (17).

12. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 6 à 11, dans lequel le circuit de
commande de chauffe (24) et le circuit de commande
de débit (25) sont intégrés dans un microprocesseur.

13. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, lequel comporte en outre
une base (4) sur laquelle le fer à repasser (3) est
disposé lors des phases inactives de repassage.

14. Appareil de repassage (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13, dans lequel le fer à re-
passer (3) comporte une semelle de repassage (10)
qui est liée thermiquement à la chambre de vapori-
sation (17) et qui est munie d’au moins un orifice de
sortie de vapeur (12) relié fluidiquement à la cham-
bre de vaporisation (17).
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